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Preambule 

La Suisse possede une longue tradition d'accueil d'organisations internationales (ci-apres 01) sur son 

territoire. En 2013, 35 organisations y sont etablies, dont 25 sur le seul canton de Geneve. En sa qualite 

d'Etat hote, Ia Suisse s'attache a mettre a disposition des 01 un pare immobilier de qualite et attrayant. 

Aujourd'hui, le constat est fait que de nombreux immeubles propriete des 01 sises sur le territoire 

genevois necessitent de lourds travaux de renovation. Le coOt global de ces travaux est devise a plus d'un 

milliard de Francs suisses sur les 10 a 15 prochaines annees. 

Selon Ia politique de Ia Suisse en Ia matiere, I' entretien de ces batiments est a Ia charge des 01 

proprietaires et une modification fondamentale de ce principe n'est pas a l'ordre du jour. Cependant, 

pour repondre aux nouvelles attentes des 01 a I' egard de I'Etat hote et fa ire face a Ia forte concurrence 

que subit Ia Geneve internationale, Ia Suisse doit envisager des solutions alternatives et realisables. 

Parmi ces solutions figurent les partenariats publics prives (ci-apres PPP). 

L'objectif de Ia presente etude est de verifier Ia faisabilite d'une structuration en PPP dans le contexte 

precite et, le cas echeant, de definir les conditions-cadres de sa mise en reuvre. 

1. Definition du Partenariat Public Prive 

Le PPP ne peut faire I' objet d'une definition unique, de par le caractere multiforme qu'il revet. 

II est toutefois possible de definir les fondamentaux qui le caracterisent au sens large, d'un point de 

vue operationnel, et qui, selon les experts en Ia matiere, sont au nombre de quatre, soit : 

• une duree relativement longue de Ia relation, impliquant une cooperation entre le Partenaire 

public et le Partenaire prive sur plusieurs aspects d'un projet a realiser ou d'un service a 
gerer; 

• un mode de financement du projet qui associe et implique le secteur prive; 

• un role important du Partenaire prive qui peut participer a differents stades du projet 

(conception, realisation, mise en reuvre, financement) alors que le Partenaire public se 

concentre essentiellement sur Ia definition des objectifs a atteindre et le controle de leur 

respect; 

• une repartition des risques entre le Partenaire public et le Partenaire prive en fonction des 

capacites respectives de chacun a evaluer, controler et gerer ceux-ci et de !'optimum 

economique qui s'en degage. 

D'une maniere generale, il peut etre distingue deux grandes families de PPP : (i) les delegations de 

service public qui portent sur le transfert de Ia gestion de services et (ii) les contrats de partenariat 

qui sont un outil de financement de nouveaux ouvrages ou equipements. Les PPP consideres dans le 

cadre de Ia presente etude font partie de cette deuxieme categorie. 

Le PPP constitue une solution de rechange au systeme traditionnel des marches publics. Le 

Partenaire public charge le Partenaire prive de mettre sur pied un projet, de le financer et de 

!'exploiter pendant un laps de temps determine. Le Partenaire prive rec;:oit en contrepartie un 

paiement (redevance) du Partenaire public. 
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2. Faisabilite d'une structuration en Partenariat Public Prive 

Ce chapitre vise a verifier s'il existe des obstacles majeurs, lies a Ia nature propre des 01 et aux 

contraintes y relatives, qui seraient inconciliables avec une structuration en PPP pour Ia renovation 

des immeubles. 

2.1. Non transfert de propriete 

La premiere contrainte a prendre en consideration porte sur le fait qu'il ne saurait etre 

envisageable pour les 01 de devoir proceder a un transfert de propriete des immeubles a 

renover dans le cadre d'une structuration en PPP, et ce meme avec une option d'achat en fin de 

periode contractuelle . De meme, Ia cession a des tiers de Ia detention desdits immeubles pour 

une duree temporaire, sous forme par exemple de droit de superficie, est a proscrire. 

Ceci n'est pas un obstacle, dans Ia mesure ou il est possible d'organiser un montage en PPP sans 

que le Partenaire prive ait besoin de disposer de Ia propriete du batiment. Les schemas 

contractuels qui fondent les PPP peuvent en effet etre tres divers et etre mis en ceuvre dans des 

situations de propriete des immeubles tres variees. 

II sera en revanche necessaire que le contrat de PPP presente des protections suffisantes pour 

l' investissement que le Partenaire prive aura realise et finance. 

2.2. Non renonciation aux privileges de juri diction et immunites 

Les 01 disposent de privileges de juridiction et d'immunites qui peuvent presenter des 

inconvenients lorsqu'elles concluent des contrats avec des Partenaires prives. En effet, les 

accords de siege leur donnent des privileges qui ont ete a I' origine institues afin de leur 

permettre de conserver leur independance et proteger leurs agents vis-a-vis de I'Etat hote. 

Dans le cadre de contrats prives, ceci peut constituer un desavantage dans Ia mesure ou de 

telles clauses mettent le Partenaire prive dans un etat d'inferiorite juridique qui le conduira a 

hesiter a s' engager : en effet, illui sera difficile en cas d'inexecution du contrat - et notamment 

de non-paiement des redevances qui lui seraient dues -de faire respecter les termes du contrat 

en sa faveur selon les voies d'execution qui lui sont habituelles. 

L'asymetrie contractuelle existant entre 1'01 et le Partenaire prive pourra de plus etre de nature 

a affecter Ia possibilite que le Partenaire prive aura d'avoir acces a un emprunt bancaire a long 

terme pourtant indispensable au financement des travaux de renovation. 

Afin de circonvenir cette difficult€, Ia voie Ia plus efficace consistera a permettre au Partenaire 

prive de reequilibrer Ia relation contractuelle en faisant en sorte que !'engagement contractuel 

de 1'01 beneficie de Ia garantie ou du cautionnement de Ia Confederation Suisse. Dans Ia mesure 

ou ce cautionnement permettra au Partenaire prive de faire appel directement a Ia 

Confederation Suisse en cas de non-execution du contrat par 1'01 et notamment de non­

paiement de Ia redevance de PPP, une telle disposition restaurera l'attractivite de ce type de 

contrat pour le secteur prive et notamment sa bancabilite. 
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2.3. Des situations tres heterogenes 

Les travaux de renovation projetes pour les batiments des 01 revetent des formes tres 

differentes, allant de Ia renovation lourde (pour I'OIT ou le Palais des Nations par exemple) a Ia 

demolition partielle-reconstruction (pour I'OMS), voire a Ia demolition totale-reconstruction 

(pour I'UIT). 

On observe egalement une diversite des maitrises foncieres. Des 01 sont proprietaires de leur 

terrain (OIT par exemple) avec pour certaines des soldes de droits a batir valorisables, d'autres 

sont au benefice de droit de superficie a 1 ou 2 degres sur des terrains appartenant a des tiers 

(proprietes cantonale et communale essentiellement) . 

Comme evoque au chapitre 1 ci-avant, le PPP n'est pas base sur un modele unique mais 

constitue un outil contractuel modulable et adaptable en fonction des situations. II est done 

tout a fait approprie pour repondre aux differentes problematiques rencontrees dans le 

contexte de renovation des batiments des 01 a Geneve. 

La complexite de Ia structuration juridique et financiere d'un PPP dans le cadre juridique des 01 

en limite toutefois !'application a des operations d'une envergure suffisante que nous evaluons 

a un plancher de CHF 100 millions par 01. Chaque operation peut etre une combinaison de 

renovation, demolition et valorisation de potentiel constructible. 

3. Conditions-cadre du Partenariat Public Prive 

3.1. Vehicule de portage 

Le vehicule de portage du PPP sera une societe anonyme de droit suisse. 

II revetira, dans une large majorite des cas, Ia forme d'un vehicule entierement prive, avec un 

actionnariat qui pourra etre constitue comme suit : 

une entreprise de construction, en charge des etudes et des travaux de 

renovation, 

une societe de contracting, en charge de Ia maintenance technique du batiment 

renove pendant toute Ia duree du partenariat, 

un ou plusieurs investisseurs institutionnels de droit prive, susceptibles de 

contribuer pour partie au financement des fonds propres necessaires, 

voire un etablissement bancaire qui interviendrait comme pilote d'un syndicat 

bancaire pour le financement des credits a long terme necessaires. 

La mise en place d'un vehicule d'economie mixte n'est cependant pas exclue, avec par exemple 

une participation de 1'01 concernee . II est precise que, dans ce schema, Ia Confederation suisse 

n'entrera pas au capital social et qu'il est fort probable qu'il en soit de meme pour le Canton de 

Geneve. 
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3.2. Structuration juridique 

La structuration juridique du PPP pourra etre Ia suivante (cf annexe 1): 

o 1'01, proprietaire et utilisatrice du batiment a renover, accorde au Partenaire prive une 

concession (ou un bail presentant une securite juridique equivalente) sur son immeuble 

pour Ia duree du partenariat, moyennant I' obligation pour ce dernier de: 

concevoir, piloter et financer les etudes et travaux de renovation selon le 

cahier des charges etabli par 1'01, 

exploiter le batiment renove pendant toute Ia duree contractuelle, 

et, sur Ia meme periode, en assurer Ia maintenance et l'entretien; 

D en contrepartie, le Partenaire prive loue l'immeuble renove a 1'01 moyennant le 

paiement d'un loyer/redevance dans le cadre d'un contrat de bail de long terme. 

3.3. Financement I remuneration 

le financement des etudes et des travaux de renovation sera assure en totalite par le Partenaire 

prive, pour partie au moyen de fonds propres (de 10% a 15% environ) et pour le solde (de 85% a 

90% environ) par un emprunt bancaire courant sur Ia duree du partenariat. 

En contrepartie, 1'01 versera au Partenaire prive un loyer/redevance plafonne (sous reserve 

d'indexation) pendant toute Ia duree du partenariat, couvrant l'amortissement, les interets et Ia 

rentabilisation des etudes et des travaux, ainsi que l'entretien et Ia maintenance de l'immeuble. 

le ratio apparemment modeste de 10 % a 15% de fonds propres est conditionne par Ia qualite 

des garanties apportees par chaque entite juridique a Ia societe anonyme de portage du projet 

selon le schema de structure juridique en annexe 1 : caution solidaire de Ia Confederation vis-a­

vis du paiement de Ia redevance annuelle, garantie de bonne execution de l'entreprise de 

construction, garantie de coOt d' exploitation de I' entite responsable du facility management. 

3.4. Garantie imperative 

Comme evoque au chapitre 2 ci-avant, le paiement du loyer/redevance par 1'01 devra etre 

garanti a 100%, pendant toute Ia duree du partenariat, par un cautionnement solidaire de Ia 

Confederation Suisse (rating AAA) . Applicable a I' ensemble des paiements dus par 1'01 au 

Partenaire prive, ce cautionnement tiendra ainsi compte de Ia totalite des coOts pris en charge 

par le Partenaire prive dans le cadre du PPP, y compris les frais de developpement du projet de 

renovation (par analogie avec les actuels prets FIPOI) . II ne couvrira pas l'eventuelle valeur de 

retour au terme du partenariat (s'il devait y en avoir une), sauf si celle-ci devait fa ire I' objet 

d'une valorisation precise dans le contrat de PPP. 

3.5. Duree 

le partenariat devra imperativement etre d'une duree suffisante pour permettre au Partenaire 

prive d'amortir et de rentabiliser ses investissements, tout en donnant lieu a des 

loyers/redevances supportables par 1'01. 

Dans ce contexte, une duree de 25 a 30 ans apparalt adequate. 
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A l'issue de Ia periode de concession, les installations, regulierement entretenues, reviennent 

de plein droit a 1'01, sous reserve du paiement regulier du loyer/redevance et de Ia valeur 

eventuelle de retour si les conditions contractuelles ne prevoient qu"un amortissement partiel 

de certains investissements. 

3.6. Modalites de mise en reuvre 

Dans Ia pratique, il sera procede comme suit : 

)> en premier lieu, 1'01 devra proceder aux etudes preliminaires permettant de cadrer 

l'objet du PPP, dont une analyse de l'etat des batiments existants, Ia definition du 

programme fonctionnel lie aux besoins de 1'01, une etude de faisabilite du potentiel de 

valorisation immobiliere tel que droits a batir residuels non exploites, etc. ; 

)> sur ces bases, 1'01 va etablir un cahier des charges definissant precisement ses attentes 

quant au projet a realiser; 

)> ensuite, 1'01 organisera un appel d' off res de PPP, c' est-a-dire d'investisseur-concepteur­

developpeur-exploitant (en anglais DBFM «Design Build Finance Manage»), devant 

repondre a des criteres economiques, mais egalement qualitatifs ; 

)> au terme de l'appel d'offre, le groupement de Partenaires prives designe se constituera 

en Ia societe anonyme porteuse du PPP; 

)> dans le cadre des relations contractuelles qui seront alors conclues entre 1'01 et Ia SA 

porteuse du PPP, cette derniere s'engagera sur (i) le pilotage des etudes et travaux de 

renovation a ses risq ues et (ii) les coOts d'investissement, d' exploitation et d' entretien 

optimises et maitrises permettant sur Ia duree contractuelle de garantir a ses risques 

un loyer/redevance plafonne(e) (sous reserve d'indexation) a 1'01; 

)> 1'01 procedera au versement du loyer/redevance des les travaux objet du PPP acheves 

et les locaux renoves mis a sa disposition (possible par etape). 

3.7. Points -clefs du contrat PPP 

Le contrat PPP devra definir sans ambigu'ite I' allocation des risques entre les parties selon les 

principes decrits au point 3.8 ci-dessous. 

II devra egalement decrire dans toute Ia mesure du possible les modalites d'adaptations 

contractuelles en cas de modification d'une condition cadre. 

Cependant, les parties co-contractantes s' engageant sur un partenariat de long terme, le 

contrat de PPP ne pourra anticiper toutes les situations d'exception susceptibles de se produire. 

II y aura toutefois lieu d'y decliner autant que possible les differents cas de resiliation anticipee 

pouvant se produire et Ia maniere dont les parties entendent les regler. 

A titre d'exemple, une resiliation anticipee par 1'01 sans faute du Partenaire prive pourrait 

donner lieu au remboursement de Ia dette restante, augmentee du manque a gagner pour le 

Partenaire prive . 

En revanche, une resiliation anticipee par 1'01 avec faute du Partenaire prive ne donnerait lieu 

qu'a un remboursement (eventuellement partiel) de Ia dette, sans prise en compte du manque 

a gagner, independamment de Ia reparation financiere, par le Partenaire Prive, du prejudice 

cause a 1'01. 
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3.8. Allocation des risques 

Dans le modele de PPP, 1'01 et le Partenaire prive se partagent les risques du projet. Chaque 

partie prend en charge les risques qu'elle est le mieux a meme de maltriser. 

Le Partenaire prive prend notamment en charge les risques de retard ou de depassement de 

coOts durant les phases de planification et de construction. A Ia mise en exploitation, il est 

responsable de Ia conformite de l'ouvrage aux exigences fonctionnelles definies dans le cahier 

des charges. Pendant Ia periode d'exploitation, il assume les risques de depassement de coOt 

d'entretien et les dommages economiques resultant d'un defaut d'entretien. II assume 

egalement le risque du financement de l'investissement jusqu'a son amortissement progressif 

sur Ia duree du cycle de vie . 

L'OI est responsable de Ia definition du programme et des conditions cadre qu'elle introduit 

dans le cahier des charges de l'appel d'offres et du processus d'adjudication du marche. Elle est 

responsable de !'utilisation de l'immeuble conformement aux regles contractuelles qu'elle a 

elle-meme elaborees. Elle a Ia responsabilite de disposer d'un budget incluant Ia redevance 

annuelle contractuelle du PPP. 

La matrice detaillee d'analyse et d'allocation des risques figure en annexe 2 . Elle demontre 

qu'une grande partie des risques peut etre transferee au Partenaire prive. 

Le financement du projet par le Partenaire prive oblige celui-ci a inclure dans son offre le coOt 

des risques qu'il assume, a Ia difference d'un financement public qui occulte souvent le coOt des 

risques, qui n'apparalt qu'ulterieurement a I' occasion de depassements budgetaires. 

4. Avantages et inconvenients du Partenariat Public Prive pour les Organisations 

lnternationales 

4.1. Avantages 

a) Echelonnement dans le temps des coOts de renovation pour 1'01 

Bien que !'attention des 01 ait ete attiree depuis plusieurs annees sur Ia necessite de 

constituer des fonds de renovation pour leurs immeubles, Ia majorite d'entre elles n'en a pas 

constitue, ou en a constitue un sans l'alimenter, voire en l'alimentant de maniere irreguliere. 

En consequence, les 01 n'ont aujourd'hui pas les fonds a disposition pour financer les 

travaux de renovation necessaires. 

Une structuration en PPP constitue done une alternative interessante de financement des 

travaux de renovation pour les Etats-membres de par l'echelonnement du coOt y relatif par 

le biais de l'etalement des paiements correspondants sur Ia duree du partenariat. 

b) Innovation et maltrise d'ceuvre efficiente 

Les 01 ne disposent pas (ou peu) de competences internes en termes de maltrise d'ceuvre I 
maltrise d' ouvrage. 
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Par une structuration en PPP, le Partenaire prive va non seulement (i) fa ire profiter 1'01 de 

ses idees innovantes au niveau de Ia conception et de realisation, ce qui conduira a des 

optimisations du projet, (ii) donner une efficience au projet de par I' approche basee sur le 

cycle de vie, mais egalement (iii) permettre a 1'01 de rester concentrer sur sa tache 

prioritaire- sans renoncer aux fonctions de controle- en assumant lui-meme toutes les 

prestations de maitrise d'reuvre. 

c) Loyer/redevance plafonne(e) sur Ia duree contractuelle 

Avec une structuration en PPP, 1'01 versera au Partenaire prive un loyer/redevance plafonne 

(sous reserve d'indexation) sur Ia duree du partenariat. Le montant du loyer/redevance est 

en effet un des elements centraux du contrat de PPP et son montant est fixe a l'avance dans 

celui-ci pour toute Ia periode contractuelle . 

Ce point est important car il est de nature a rassurer les Etats Membres qui financent le 

budget de chacune des 01 sur leur capacite a entrer dans un schema de renovation du siege 

de chaque 01 concernee dans un cadre budgetaire precis, optimise et maitrise quant a ses 

consequences financieres . 

Dans un schema de PPP, il est possible de s'assurer, par une structuration financiere et 

contractuelle adequate, que le programme de renovation des immeubles des 01 va certes 

entrainer a terme des besoins budgetaires annuels plus eleves pour les 01, mais dans le 

c_adre de loyers/redevances plafonnes. 

Ceci est important dans Ia mesure ou les Etats Membres ont en general une confiance 

limitee dans Ia capacite des 01 a maitriser leurs depenses, et se plaignent regulierement des 

depassements budgetaires qui entrainent pour eux Ia necessite de verser des complements 

imprevus de dotations aux 01, tout comme de leur incapacite a assurer un entretien suffisant 

de leurs immeubles a moyen/long terme. 

En particulier, le PPP permet d' inclure dans le loyer/redevance annuel budgete le coOt des 

risques assumes par le Partenaire prive sur Ia duree du cycle de vie. 

d) Efficience energetique des immeubles et reduction des charges d'exploitation 

Les aspects lies a l'efficience energetique seront primordiaux dans ces programmes de 

renovation . 

Compte tenu de Ia generation des immeubles des 01 concernees a Geneve, !'integration de 

cet aspect dans les programme de renovation est de nature a entrainer des economies 

importantes sur les coOts de chauffage/climatisation et d'electricite, ce qui permettra 

(toutes chases egales par ailleurs) de reduire le montant de Ioyer/ redevance de PPP qui sera 

a acquitter par 1'01. Le fait que le Partenaire prive, titulaire du contrat de PPP, soit en charge 

d'assurer dans Ia duree le niveau des coOts d'exploitation (et done de 

chauffage/climatisation et d'electricite) d'un immeuble qu'il aura lui-meme conr;u et fait 

construire, sera de nature a renforcer cet element. 

e) Maintenance des batiments assuree sur le long terme 

De par Ia nature meme des termes contractuels du PPP, Ia maintenance et l'entretien des 

immeubles renoves seront assurees pendant toute Ia duree du partenariat, evitant ainsi a 
1'01 de se retrouver dans une situation analogue dans 30 ans. 
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4.2. lnconvenients 

a) CoOt du financement 

La remuneration des fonds investis par les Partenaires prives est plus elevee qu'un pret de Ia 

Confederation suisse, ou qu'un pret bancaire qui serait accord€ a 1'01 concernee. Cependant, 

Ia garantie de caution solidaire de Ia Confederation suisse permet de reduire fortement 

I' ecart de taux. Selon les contacts bancaires que no us avons pris, le taux de financement du 

credit pourrait ainsi se situer au niveau Libor plus 40 a 150 points de base, selon Ia 

conjoncture des marches financiers qui prevaudra . 

Le gain d'efficience dO au professionnalisme du team de projet eta !'optimisation globale 

des coOts sur Ia duree du cycle de vie devrait largement compenser ce surcoOt financier 

comme le montrent les analyses comparatives faites sur des cas recemment realises (voir 

point 6.2 ci-a pres). 

b) Necessite de changer les regles d'appel d'offres des 01 

Le schema du PPP impliquera le changement des reglementations d'appels d'offres au sein 

de 1' 01 pour permettre une adjudication globale et non pas prestation par prestation . 

c) Besoins budgetaires annuels en apparence plus eleves 

Com me evoque au point 4.1 ci-dessus, si les besoins budgetaires annuels de 1'01 sont en 

apparence plus importants, il convient dans le meme temps de noter que : 

ces coOts incluront le remboursement de l'investissement de renovation de 

l'immeuble, 

les comparaisons les plus exhaustives ont etabli que le coOt complet des PPP 

apparalt en general mains eleve que celui d'un dispositif traditionnel puisque 

les gains d'efficience sur Ia construction et I' optimisation globale des coOts sur 

Ia duree du cycle de vie compensent largement le surcoOt financier comme le 

montrent les analyses comparatives faites sur des cas recemment realises (voir 

point 6.2 ci-apres), 

ceci sera constat€ dans un cadre plafonne sur Ia duree contractuelle. 

d) Une relation de long terme 

Le fait de conclure un partenariat de longue duree engendrera inevitablement un contrat 

complexe qui impose une rigueur de gestion. Les conditions d'adaptation des modalites 

contractuelles a une evolution importante des besoins ou a une situation d' exception 

pendant Ia duree du cycle de vie refletent cette complexite. Dans Ia mesure du possible, le 

contrat PPP prevoira des procedures de reglement economique de ces situations non 

previsibles visant a maintenir les equilibres contractuels en presence. 
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5. Position du secteur prive 

Dans le cadre de Ia presente etude, nous avons pu verifier Ia pertinence des hypotheses de 

structuration de PPP et d'allocation des risques qui constituent le seuil d'attractivite aupres des 

differents partenaires a inclure dans un ppp (investisseurs institutionnels, developpeurs­

constructeurs, exploitants et banques). Nous sommes arrives a Ia conclusion que ce marche interesse 

les acteurs suisses et europeens aux conditions exposees ci -avant et permet done une mise en 

concurrence efficiente. 

6. Exemples concrets de PPP en Europe 

6.1 Des experiences PPP reussies 

Les schemas de PPP sont regulierement utilises avec succes dans de grands projets immobiliers. 

Les immeubles des entites publiques, y compris ceux des 01, sont souvent I' objet de PPP. 

En Europe, de nombreux batiments publics ont ete construits ou renoves a travers une 

structure de PPP, notamment des immeubles de bureaux, d'enseignement ainsi que des 

immeubles techniques specialises (universites, colleges, Palais des Congres de Bruxelles, Projet 

Balard a Paris, Universite de Versailles-Saint Quentin, 800'000 m2 a Bruxelles, dont 400 000 m2 

pour les immeubles des institutions de I'Union Europeenne) . 

6.2 Des analyses comparatives majoritairement favorables 

Les etudes comparatives des PPP par rapport aux schemas traditionnels font apparaitre le plus 

souvent un avantage au benefice des PPP. 

II est a noter que chaque pro jet de PPP fait I' objet de maniere obligatoire, en France, d'une 

evaluation prealable visant a en comparer le coOt avec des formules d'investissement 

traditionnelles. Cette procedure d'analyse comparative systematique a concerne plus de 200 

pro jets ace jour et il se degage de ces etudes uncertain nombre d'enseignements. 

C'est ainsi que, pour Ia plupart des projets examines, notamment en matiere immobiliere, ces 

comparaisons sont a l'avantage des schemas de PPP, ce qui signifie que le coOt des formules de 

PPP apparait moins eleve que celui des schemas contractuels traditionnels, et ce pour les 

raisons suivantes : 

une efficience et une coherence dans Ia conduite de Ia maitrise d'ouvrage, 

conduisant a des economies de coOts d' investissement, 

un profil et un coOt des risques moins eleve compte tenu (i) de matrice de 

risques qui reportent ceux-ci sur le Partenaire prive et (ii) d'un engagement 

contractuel de ce partenaire de les prendre a sa charge, ce qui protege le 

prescripteur public du projet. 

C'est ce qui a ete constate dans des projets tels que les Universites de Paris 4 et Paris 7, le 

pro jet Balard, I' ARENA de Dunkerque, ainsi que des programmes de colleges. 
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7. Conclusion 

Le Partenariat Public Prive est un modele pertinent pour repondre aux besoins de renovation des 

organisations internationales a Geneve. 

Ce modele est applicable aux differents cas de figure de renovation pure, renovation avec 

demolition/reconstruction partielle ou totale et mise en valeur de potentiel constructible. II 

constitue une reelle alternative aux modeles bases sur une renovation pilotee par 1'01 elle-meme 

avec pret de Ia Confederation Suisse ou avec pret bancaire et caution de Ia Confederation Suisse. 

Compte tenu des frais fixes de structuration, ce modele ne se justifie que pour des operations 

depassant un seuil critique evalue a CHF 100 millions. 

Annexes {aisant partie inteqrante de Ia presente etude : 

- Annexe 1 : structure juridique des PPP 

- Annexe 2 : matrice des risques 
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IMMOBILIERS Structuration juridique des PPP pour Ia renovation des 01 a Geneve Annexe 1 
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